
Conseil communal du 29/04/2026
Réponse à l’interpellation n°29 :  
« Suites de l’intervention du FRBRTC; Interpellation introduite par M. MOUHSSIN  
Ahmed, Conseiller communal Ecolo/groen » (ordre du jour complémentaire) 

Monsieur le conseiller communal, je vous remercie pour votre interpellation

Actuellement, nous restons dans le cadre de la mission 2, relative aux besoins à court terme. Celle-ci demeure 
active, compte tenu d’une dette de 21 millions d’euros qui n’a pas encore été apurée, ainsi que de la possibilité de 
recourir à un nouveau straight loan en cas de nécessité.

La mise en œuvre de la mission 1 sera sollicitée dès que les comptes 2025 pourront être produits.

Aucune condition supplémentaire n’a été demandée par la région et le travail se poursuit au quotidien avec  
l’inspecteur régional désigné pour Saint Josse.


